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NILFISK 
Société par actions simplifiée au capital de 14.719.000 euros 

Siège social : 26, avenue de la Baltique 
91140 Villebon-sur-Yvette 

353 606 197 RCS Evry 

DECISIONS DU PRESIDENT 
EN DATE DU 26 JUILLET 2019 

Le soussigné : 

Monsieur Steen LINDBO, né le 20 juillet 1965 à Gladsaxe (Danemark), résidant à Batterivej 
12, 2791 Dragor (Danemark), 

Agissant en qualité Président de la société NILFISK (ci-après, la« Société»), 

Atteste avoir pris connaissance des documents suivants : 

- lettre de démission des fonctions de Directeur Général de Monsieur Jesper 
MOELLER, 
lettre d'acceptation des fonctions de Directeur Général de Monsieur Christopher 
RIAU; 
copie des statuts de la Société. 

Rappelle qu'il est appelé à délibérer sur l'ordre du jour ci-après reproduit: 

Constatation de la démission de Monsieur Jesper MOELLER de ses fonctions de 
Directeur Général ; 
Nomination du Directeur Général de la Société, fixation de ses pouvoirs et de sa 
rémunération ; 
Pouvoir pour l'accomplissement des formalités légales. 

Puis adopte les décisions suivantes : 

PREMIERE DECISION 

Le Président, prend acte de la démission de Monsieur Jesper MOELLER de son mandat de 
Directeur Général de la Société à compter de ce jour, et décide en conséquence de procéder à la 
nomination d'un nouveau Directeur Général et nomme : 

Monsieur Christopher RIAU, 
de nationalité française, 
né le 17 mai 1979 à Courbevoie, 
demeurant 9 rue Jose Maria de Heredia, 75007 Paris, 
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avec effet à compter de ce jour pour un mandat d'une durée illimitée. 

Monsieur Christopher RIAU a préalablement déclaré accepter les fonctions de Directeur 
Général et déclaré ne faire l'objet d'aucune incompatibilité, interdiction, ni déchéance de 
nature à faire obstacle à l'exercice de ses fonctions. 

Le Président décide que Monsieur Christopher RIAU ne sera pas rémunéré dans le cadre de 
ses fonctions de Directeur Général. Toutefois, il pourra prétendre, sur présentation de 
justificatifs, au remboursement de frais exposés dans le cadre de l'accomplissement de son 
mandat. 

Monsieur Christopher RIAU jouira des mêmes pouvoirs que le Président de la Société, à 
savoir les pouvoirs les plus étendus pour représenter la Société à l'égard des tiers et agir en 
toute circonstance au nom de la Société. Il exerce ces pouvoirs dans la limite de l'objet social 
et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément à l'associé unique. 

DEUXIEME DECISION 

Le Président confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie certifiée conforme 
ou d'un extrait des présentes à l'effet d'accomplir toutes formalités légales requises. 

* * 
* 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le Président. 

Le Président 
Monsieur Steen LIND BO 
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